
EDITORIAL 
 
 
Croissance Molle ou croissance durable ? 
 
Un rapport, réalisé en collaboration par le centre d’analyse stratégique, la DG Trésor, les économistes de 
l’administration, la banque, les universitaires, propose une réflexion en amont sur les risques et 
opportunités pour l’économie française à horizon 2030. Sur les 5 scénarios contrastés d’évolution, on 
retiendra le plus favorable appelé : « Croissance soutenue et soutenable et marché du travail plus 
efficace ». Ce scénario est un scénario de mutation de croissance, marqué par une prise de conscience 
environnementale et une réorientation de l’appareil productif. Ce qui transite indirectement par davantage 
d’innovation et de gain de compétitivité.  
La question devient donc, comment être plus innovant et/ou plus compétitif ? 
A cette question majeure, la lecture du document sur les technologies clés 2015 s’avère d’un grand intérêt. 
http://www.industrie.gouv.fr/tc2015/. Il permet notamment d’évaluer la capacité de notre tissu industriel à 
investir le champ des opportunités générées par les 85 technologies clés en 2015. Bien sûr, il faut ensuite le 
lire avec un filtre sectoriel permettant d’évaluer la réelle opportunité d’intégration de telle ou telle 
technologie. Mais prenons un exemple concret, celui des technologies de l’information et de la 
communication. 15 nouvelles technologies sont mises en avant dont la technologie 3D (relief, réalité 
virtuelle). On peut sourire en se disant que c’est simplement limité à l’univers du jeu (Nintendo 3DS) par 
exemple. Mais au-delà de l’univers des loisirs, la 3D et la réalité virtuelle deviennent progressivement des 
outils de travail parmi d’autres dans les entreprises telle que modélisation, prototypage virtuel, et 
deviendront demain des outils de commercialisation des meubles sur le net. Si vous en doutez, allez voir sur 
Google banque d’image 3D, vous y verrez déjà quelques meubles…. 

Valérie GOURVES – Directeur du Pôle Ameublement 
Le point de la normalisation : 
 
Un bref retour sur la dernière brève de Février  2011  

 Le CEN/TC 207 TC Advisory Group s’est réuni le 23 Février à Paris. Les propositions de décisions validées 
par ce groupe seront discutées en réunion plénière du CEN/TC 207 avant d’être entérinées. Ce groupe conseil, 
au CEN/TC 207, a notamment proposé d’établir un premier document listant les risques de sécurité possibles 
liés aux composants tubulaires, aux trous et espaces accessibles durant l’utilisation d’un produit. Ce document 
sera la base d’un futur document définissant des exigences de sécurité transversales au CEN/TC 207. 

Les dernières nouvelles : 

 La norme NF D 62-041 (Mobilier de bureau - Meubles de rangement - Durabilité et performances - Essais et 
exigences) est publiée ce mois-ci. 

 Le GT 7 relatif à l’affichage environnemental des meubles a fait valider un deuxième référentiel portant sur 
les « sièges rembourrés » par la plate forme générale ADEME-AFNOR. Un troisième est en cours sur la 
literie (matelas, sommiers). 

 La 2eme réunion de la commission de normalisation AF 043 « Ameublement général » du 12 Avril a validé 
la demande de réactivation de la liaison entre le CEN/TC 207 et le CEN/TC 112 « Panneaux » notamment 
afin que le secteur Ameublement puisse suivre les nouveaux travaux du CEN/TC 112. Un des sujets 
concernés est la « Détermination des propriétés fonctionnelles pour la spécification des panneaux sandwiches 
pour meubles (SWB-F)- Produits manufacturés - Définition, classification et méthodes d'essai ». 

 Le projet de norme sur les « lits sans nacelle pour enfants », géré par AF 021 « Mobilier de petite enfance » 
est actuellement en Enquête Publique. Le dépouillement des commentaires sur ce projet aura lieu le 12 Juillet 
2011 à FCBA. 
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 Les 2 groupes de travail, le GT XP D 60-020 Ameublement – Mobilier à monter soi-même – Exigences et 
préconisations) et le GT XP D 62-025 Mobilier domestique – Elément de rangement – Performance à 
l’usage, ont terminé leurs travaux de révision. Ces projets seront en enquête publique dans les mois à venir. 

 Le BNBA a formulé une demande de création d’une nouvelle commission de normalisation « Mobilier 
Urbain d’ambiance et de propreté » auprès du CoS Construction géré par AFNOR. La commission AF 019 
« Mobilier d’extérieur » est concernée. 

 Le projet de Mandat de la CE, portant sur les produits de l’environnement du sommeil des nouveau-nés et des 
enfants dont les matelas, est actuellement soumis pour avis aux membres du CEN, dernière étape avant 
l’acception du mandat par les organismes européens de normalisation. 

 

 

http://www.industrie.gouv.fr/tc2015/


              
Le Grenelle de l’Environnement et l’ameublement, quelles avancées ? 
FCBA, UNIFA avec le soutien du CODIFAB ont organisé le 5/04/2011 une journée pour faire 
le point sur : affichage environnemental, étiquetage des polluants volatils, REP (Responsabilité  
Elargie aux Producteurs) meubles usagés. Vous avez la synthèse et les présentations via 
http://www.fcba.fr/actualites/resultat.php?id_fich=3652
Contact : Marie-Lise ROUX – marie-lise.roux@fcba.fr
 
 
EXALIV – Expérimentation Literie de l’affichage environnemental 
Le projet EXALIV a été labellisé par le Ministère de l’Ecologie, du Développement  
Durable du Transport et du Logement. Piloté par FCBA, ce projet fédère 6 partenaires : 
les groupes Cauval et Cofel, Sapsa Bedding, Générale Française de Literie, But et  
Conforama. L’objectif est de tester le référentiel literie et de tester auprès du consommateur 
un modèle d’affichage environnemental à partir du 1er juillet. L’expérimentation auprès du 
consommateur durera un an et portera sur 40 à 50 produits. Pour en savoir plus. 
Contact : Jean-Marc Barbier – jean-marc.barbier@fcba.fr
 
 
Le guide MOBELEC : la conformité des fonctions électriques dans le mobilier  
De plus en plus de meubles intègrent de nouvelles fonctions par le biais d'équipements électriques et 
électroniques. Ce guide mis à jour en décembre 2010 a été élaboré avec le souci d'apporter une aide 
aux entreprises de l'ameublement confrontées à la vérification de la conformité électrique des  
meubles qu'elles mettent sur le marché.  Pour en savoir plus et télécharger le guide : 
http://www.fcbainfo.fr/pages/page319.php
Contact : Frédéric Cochet – frederic.cochet@fcba.fr
 
 
Les « mardis de la DGPR »  
La Direction Générale de la Prévention des Risques du Ministère de l’Ecologie, du Développement  
Durable, des Transports et du Logement organisent des conférences sur des thèmes à destination des 
Fédérations Professionnelles. Le 5/04/11, les thèmes étaient : REACH, Produits biocides, Substances 
 appauvrissant la couche d’ozone et les gaz à effet de serre fluorés, les nanomatériaux. 
Vous pouvez télécharger les présentations sur : 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Gestion-des-produits-chimiques-.html
Sous réserve de confirmation, le Ministère envisage le calendrier suivant le 1er mardi de juin sur le 
thème de l’eau et le 1er mardi de septembre sur le thème des déchets. 
Contact : Bertrand Demarne – UNIFA 
 
 
REACH : les dernières infos à destinations des fabricants et importateurs d’articles 
Les entreprises doivent notifier à l'ECHA les substances extrêmement préoccupantes dans les  
articles si cette substance est incluse dans la liste des substances candidates et est présente à plus de 
0.1% masse/masse totale de l’article et si la quantité de cette substance dans les articles est de plus de 
1 tonne par producteur/importateur par an. La date limite est fixée au 1er Juin 2011 pour les  
substances incluses dans la liste avant le décembre 2010 et au plus tard 6 mois après l’inclusion 
dans cette liste. L’ameublement est potentiellement concerné par les phtalates utilisés comme  
plastifiants des PVC, l’acide chromique et les trioxydes chromiques. 
Voir liste des substances : http://echa.europa.eu/chem_data/authorisation_process/candidate_list_table_en.asp
Voir information sur :  http://www.ineris.fr/reach-info/
Contact : Marie-Lise Roux – marie-lise.roux@fcba.fr
 
 
Veille Brevets pour l’ameublement et l’agencement  en ligne  
Grâce au soutien financier du CODIFAB, certaines veilles technologiques sont effectuées par FCBA 
pour les secteurs de l'ameublement et de l'agencement. Un espace sur notre site Internet est dédié aux 
Veilles Ameublement.  
Les synthèses sont disponibles : http://www.fcba.fr/actualites/resultat.php?id_fich=3678
Contact : Anne Struve – anne.struve@fcba.fr
 
 
 

 
 Pôle Ameublement – Evelyne LEHMANN 

10 Avenue de Saint-Mandé – 75012 PARIS 
Tél. : Tél. : 01.40.19.48.07 – Fax : 01.40.19.48.67 
e.mail : evelyne.lehmann@fcba.fr
www.fcba.fr

 Brèves FCBA               
Agenda 
Journée Innovation UNIFA  le 
16 juin 2011.  
Pour vous inscrire : 
http://www.unifa.org/journee-
innovation/inscription.php
 
Journée technique 
Cetim : « Nettoyage et 
propreté »- St-Etienne le 
28/06/2011.  
Contact : Jérome Ribeyron 
sqr@cetim.fr
 
Prochaine Commission 
Professionnelle Ameublement 
le 6/10/2011 - FCBA Paris 
 
Prochaine Commission 
Mobilier Cetim le 13/11/2011 – 
Cetiat – Villeurbanne. 
 

A noter 
Interzum – Cologne du 25 au 
28/05/2011. Pour plus d’infos : 
http://www.interzum.com
 
Ligna – Hanovre du 29/05 au 
03/06/2011. Pour plus d’infos : 
http://www.ligna.de/home
 
International conference on 
lightweight panels – 31/05/11 au 
1/06/11 - Ligna Hanovre 
www.thinklight.at
 
 
5ième Symposium international 
Bois – Polymère- 27 et 28/09/11 
Biarritz. Voir site. 
http://www.fcba.fr/wpc2011/regi
stration.html. 
Des résumés sont encore possibles, 
dépêchez-vous ! 
 
Consultation des 
brèves  
 
Les derniers numéros sont 
disponibles sur notre site 
Internet. 
FCBA Info en ligne, gratuit 
et sans abonnement ! 
Ce magazine d'information est 
consultable en ligne sur un site 
dédié : www.fcbainfo.fr   
Ce site vous donne accès à tous 
les articles mis en ligne et à 
ceux archivés depuis janvier 
2003 extraits de l'ex-revue 
imprimée.  
Vous pouvez également, via un  
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